
















Si la société ne comprend qu'un seul associé, la dissolution, pour quelque cause 

que ce soit, entraîne, conformément à l'article 1844-5 du Code civil, la 

transmission universelle du patrimoine social à l'associé unique, sans liquidation 

préalable. 

Article 20 : Frais 

Les frais, droits et honoraires des présents statuts, et ceux qui en seront la suite 

ou la conséquence, sont à la charge de la société. 

Article 21 : Publicité 

Tous pouvoirs sont donnés au Président, ou à toute personne qu'il déciderait de 

se substituer, à l'effet d'accomplir toutes les formalités prescrites par la loi en 

vue de l'immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés, et 

notamment à l'effet de faire insérer l'avis de constitution dans un journal habilité 

à publier les annonces légales dans le département du siège social. 

Fait à LE BOURGET 

Le 25/11/2022

En cinq exemplaires 

Signature de l'associé unique : Monsieur ABDEL RAHIM Mohamed 



Annexe aux Statuts

I. APPORTS

La clause relative aux apports figurant dans les statuts de la société est complétée par

les stipulations de la présente Annexe.

En cas de contradiction entre les stipulations de ladite clause et celles de la présente

Annexe, les stipulations de l’Annexe prévalent.

ARTICLE – APPORTS

Apport en numéraire :

Les fonds correspondants aux apports en numéraire ont été intégralement déposés

préalablement à ce jour au crédit d’un compte ouvert via d'Olinda SAS (“Qonto”),

dûment mandatée à cet effet par chacun des associé(s), au nom de la société en

formation, sur le compte ouvert auprès de l’étude Maître Quentin FOUREZ - Notaires

au 1 Place Marechal Gallieni, 27500, Pont-Audemer, FRANCE, ainsi que l'atteste

l'attestation du dépositaire établi auprès de l'office notarial, mentionnant les sommes

versées par les associés.

L’état des souscriptions joint aux présents statuts est certifié sincère et véritable par

le représentant légal de la société.

II. ETAT DES ACTES ACCOMPLIS AU NOM DE LA SOCIE�TE� EN FORMATION

AVANT LA SIGNATURE DES STATUTS

Dépôt du capital social auprès d'une étude notariale

Ouverture d'un compte de transit à leurs noms auprès de Olinda SAS (QONTO),

établissement de paiement agréé auprès de l'ACPR

Ouverture d’un compte de paiement au nom de la Société auprès de OLINDA

SAS (Qonto), établissement de paiement agréé auprès de l’ACPR


